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MISE EN CONSULTATION
DE LA NORME SIA 500

La sia met en consultation la

norme SIA 500 «Constructions sans

obstacles», destinee ä remplacer la

norme SN 521 500 «Construction

adaptee aux personnes handicapees»,

edition 1988. La revision de cette

norme a ete rendue necessaire en

raison des developpements dans les

domaines de la medecine, des tech-

niques de rehabilitation et des moyens

d'assistance, ainsi que de Devolution

sociale et politique qui ont modifie les

conditionsd'integration des personnes

handicapees.

De ce point de vue la norme actuel-

lement en vigueur presente des

manques. Son contenu ne correspond

plus aux nouvelles connaissances et cer-

taines exigences sont formulees de

facon imprecise, voire inexacte.

Le projet de norme, la lettre d'ac-

compagnement et le formulaire electro-

nique sont disponibles sur le site de la

sia <www.sia.ch/consultations>.

Les commentaires et prises de

Position doivent etre soumis d'ici au

31 janvier 2007 au Service des normes

(<giuseppe.martino@sia.ch>) sous le

chiffre correspondant ä la norme et au

moyen du formulaire electronique

prevu ä cet effet. Aucune reaction n'est

recevable sous une autre forme.
(SIA)

CONSTRUCTION
PARASISMIQUE, PRIX 2007

La Fondation pour la dynamique des

structures et le genie parasismique

decernera en 2007 le «Prixd'architec-

ture et d'ingenierie parasismiques».

Distinguant un nouveau bätiment

parasismique au sens des normes SIA sur les

structures porteuses et de conception

exemplaire, ce prix recompense les

concepteurs ayant participe ä sa reali-

sation. La fondation entend ainsi sou-

tenir les efforts consentis par la Societe

suisse du genie parasismique et de la

dynamique des structures (SGEB) pour

promouvoir et diffuser les connaissances

en construction parasismique

dont la Suisse a un urgent besoin. Elle

souhaite montrer qu'il est possible de

trouver des Solutions simples et judi-
cieuses, moyen na nt un surcoüt minime,

si l'architecteet l'ingenieur civil collabo-

rent en amont.

Les bätiments seront evalues par un

Jury compose d'architectes et d'inge-
nieurs civils renommes. Ils examineront

principalement la conception, sous

l'angle parasismique, et l'architecture,

qui devra etre convaincante sur les

plans esthetique et fonctionnel. Celle-

ci integrera eventuellement des eiern

ents de structure porteuse «d'utilite

parasismique» ainsi que des elements

non porteurs, telsquefacades, cloisons

et installations, en harmonie avec la

structure porteuse.
Le choix du bätiment prime sera pro-

clame ä l'occasion d'une ceremonie

publique. Une plaque y sera apposee.
Les architectes et les ingenieurs civils

l'ayant concu recevront un diplöme
d'honneur et le prix d'un montant de

20000 francs. Le delai d'inscription est

fixe au 31 mars 2007. De plus amples

informations sont dispensees sur le site

<www.baudyn.ch>, oü les documents

d'inscription peuvent etre telecharges.

(SIA)

INAUGURATION
DE SWISSBAU 07

En janvier 2007, Swissbau sera l'eve-

nement phare et le rendez-vous le plus

important de l'ensemble du secteur de

la construction. La manifestation inau-

gurale, qui se tiendra en presence de

Madame la Conseillere federale Doris

Leuthard, offrira aux representants de

l'industrie du bätiment, de la politique

et de l'administration l'occasion de se

rencontrer et de dialoguer. Cette

reunion d'ouverture se deroule tradi-

tionnellement sous l'egide de construc-

tionsuisse, l'organisation fattiere de

l'economie suisse du bätiment. Au nom

de constructionsuisse, de la sia et de

la Foire Suisse, chaque personne inte-

ressee est invitee ä prendre part ä la

ceremonie d'ouverture officielle de

Swissbau 07, mardi 23 janvier 2007.

Une architecture et une ingeniene de

qualite exigent des mattres d'ouvrage
cultivesetfavorablesä l'innovation, des

architectes et ingenieurs competents et

dotes d'une excellente formation, des

artisans formes et experimentes ainsi

que des entreprises innovantes. Une

collaboration respectueuse et feconde

entre tous lesintervenants, une pensee

resolumentorienteevers l'innovation et

l'avenir et une sensibilite ä l'importan-

te contribution culturelle et sociale du

patrimoine bäti sont indispensables.

Des personnalites de l'economie, de la

politique, de l'architecture et de l'inge-
nierie traiteront de ces themes sur la

base de leurs experiences.
(SIA)
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Manifestation inaugurale

Mardi 23 janvier 2007, 10h30 au Congress Center Basel, Salle Montreal (Messe Basel)

Theme «Creativite et competence, gage d'un patrimoine bäti de qualite»

Discours d'ouverture
Dr Ueli Vischer, President du Conseil d'administration de MCH Foire Suisse (Holding) SA,
Robert Keller, Conseiller national et President de constructionsuisse

Conferences
David Panchaud, ancien membre de la direction du Groupe Nestle ä Vevey:«La renovation
du Centre Nestle de Vevey - la culture d'entreprise comme fil conducteur d'une Operation
exemplaire allant du choix de l'architecte jusqu'au detail du mobilier»

Professeur Marc Angelil, agps architecture, Zürich & Los Angeles:«La creativite dans le travail
d'equipe mterdisciplinaire ä I'exemple de l'architecture contemporaine des aeroports»

Gabriele Guscetti, ingenieur civil EPFL, Guscetti et Tournier SA mgenierie civile:«Ingenierie :

vers un nouveau mode de conception ?»

Madame la Conseillere federale Doris Leuthard : «Construire la Suisse dans un esprit
de creativite et d'innovation»

Presentatrice: Monika Schärer, Zürich
12h30 aperltlf
Traduction simultanee des exposes en allemand et/ou en frangais

Programme detaille et bulletin d'inscription sous <www.constructionsuisse.ch> ä la rubrique
actualites. Inscription obligatoire.

«REGARDS »

Ä LA SWISSBAU 07
Lors de la Swissbau 07, la sia pre-

sente les resultats de la distinction

« Regards - Umsicht - Sguardi ». Avec

cette distinction, la sia a cherche ä

mettre en evidence des ouvrages ins-

taurant un dialogue exemplaire, original

ou novateur avec leur contexte, soit

des Solutions qui pointent vers de pos-

sibles developpements d'avenir. Les dis-

tinctions et les reconnaissances seront

remises le mardi apres-midi 23 janvier

et l'exposition sera inauguree par un

vernissage. La Swissbau 07 ä la Foire de

Bäle durera du 23 au 27 janvier. Pour

des infosconcernantle stand de la sia
voir sous <www.sia.cn/swissbau> et

dans TRACES n° 1/2007.
(SIA)
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Tout va changer dans Tavenir
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CHRONIQUE JURIDIQUE

GARDE-CORPS EN PRÄVENTION DES CHUTES

Mieux vaut prevenir que guerir
Lorsquedesdispositifsdesecurite (parapets, balustrades,

barrieresou haies) compromettent l'esthetique ou entravent

la vue, les mattres de l'ouvrage et leurs architectes y renon-

cent volontiers. Mais une chose est süre: la responsabilite

du proprietaire en cas d'accident est dans la loi. Outre les

coüts et l'embarras qu'ils causent, les accidents amenent
leur lot de soucis et d'eventuels conf lits avec la victime. II

vaut donc mieux prevenir que guerir.

Mattre de l'ouvrage, Monsieur A. Peure souhaiterait jouir

d'une vue degagee depuis les fenetres de son sejour. La

question de ses responsabilites le preoccupe: qui assumera

la faute si quelqu'un devaitdevaler letalusä 45 degressitue

au sud de sa vi IIa neuve, puis chuter d'une hauteur de

2,30 m sur la route au pied du mur de soutenement?
En principe, personne ne devrait se trouver sur le terre-plein

de 1,20 m de large amenage devant le rez-de-chaussee

de la maison qui n'abrite pas d'enfants en bas äge.

S. Crupuleux, son architecte, aimerait pouvoir renoncer ä

tout dispositif ne cadrant pas avec son projet et obstruant

la vue. II estime que le talus ne doit pas etre considere

comme une surface praticable, si bien qu'une barriere ne

s'impose pas. L'application de la norme SIA 358 sur les

garde-corps n'est obligatoire que pour les immeubles et

leurs acces. Cela etant, il est lui-meme face ä un certain

dilemme.

Le proprietaire est pleinement responsable
Pour en avoir le cceur net, l'architecte a soumis le cas au

service juridique de la sia. Celui-ci lui a confirme qu'en
vertu de l'article 58 du CO, le proprietaire d'un ouvrage est

fondamentalement responsable des accidents pouvant etre

causes pardesequipementsou un entretien defectueux. En

revanche, le Tribunal federal a lui-meme reconnu dans un

jugement qu'un parapet ou une barriere n'etaient pas

indispensables partout oü un danger pouvait surgir. En dernier

lieu, il revient doncau mattre de l'ouvrage A. Peure de deci-

der si un dispositif anti-chute est necessaire ou pas et d'as-

sumer le risqued'etre, le casecheant, juge responsable d'un

accident par un tribunal.

De son cöte, l'architecte S. Crupuleux devrait en tous les

cas documenter les conseils qu'il a donnes ä son dient et la

decision que ce dernier a prise. II se premunit ainsi contre le

reproche (ulterieur) de n'avoir pas veille ä ce que le mattre

de l'ouvrage choisisse en toute connaissance de cause,

autrement dit contre l'accusation de n'avoir pas apporte

tout le soin exige ä l'execution de son mandat.

A la vitesse d'un cycliste
Dans l'hypothese oü une personne tomberait tout de

meme du mur de soutenement de 2,30 m de haut, eile

heurterait le sol en contrebas ä une vitesse 24 km/h. Cela

equivaut ä la velocite d'un cycliste bien lance. Or ä cette

vitesse d'impact, des blessures sont inevitables. Et quand

bien meme le talus incrimine, dans ce cas, ne jouxte aucun

des acces ä la villa et n'est pas considere comme praticable,

on ne peut exclure qu'un ouvrier, du personnel d'entretien

ou un enfant non surveille se rendent sur les lieux, glissent

le long de la pente et tombent sur la route. Dans un tel cas,

le proprietaire pourrait en etre rendu responsable, en

raison de son terrain insuffisamment securise au sens de

l'art. 58CO. C'est pourquoi il est preferable de faire amena-

ger un dispositif de securite.

Des barrieres et de leurs variantes
Pour un acces ä l'immeuble, la norme SIA 358 prescrit

dejä un garde-corps lorsque la hauteur de chute atteint un

metre. Les caracteristiques propres ä un dispositif de securite

fiable sont fixees par cette norme. La meilleure protection

est assuree par des barreaux verticaux, espaces de

12 cm au maximum et d'une hauteur d'au moins 1 m, que

lesjeunesenfants ne peuvent franchir. Jusqu'ä une hauteur

de chute de 1,50 m, la norme SIA 358 admet egalement des

dispositifs qui empechent l'acces ä des surfaces praticables

au moyen de plantations ou de Solutions analogues.

L'architecte S. Crupuleux peut ainsi proposer ä son mattre

de l'ouvrage differents types d'obstacles en lieu et place

d'une barriere. II peut envisager une balustrade ä barreaux

verticaux ou un grillage au sommet du talus ou sur le mur

de soutenement. II peut aussi surelever ledit mur d'un metre.

A la jonction du talus et du mur, il peut egalement eriger

une palissade faite de pieux de bois ou y planter une haie,

en prevoyant une barriere provisoire jusqu'ä ce que cette
derniere ait completement deploye sa fonction protectrice.

Enfin, il pourrait encore parsemer le talus de buissons aptes
ä retenir une personne glissant sur la pente.

Peter P. Schmid, journaliste specialise, Ossingen
Jurg Gasche, avocat, service juridique de la SIA
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